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ANT

Dinan t ,  l e  23  j u in  2005 .

Mrs J.-M. CFI[,FFERT & T.DELAEY
Avocats Associés
Rue Saint-Pien'e, l l
559O.CINEY

CÂBINË] '  DU PRËSIDEN' i '

Messieurs les Avocats,

Obiet  :  Gest ion du Tr ibunal .

Vos courriers respectifs me parviennent ce jour. I ls n'apportent r ien de bien signif icati f .

Le culot ou le manque de mémoire de Me Delaey est époustouflant et me confoftent dans mon
appréciation de son att i tude.

D'init iat ive, i l  est venu effectivernent me trouver, en lrra quali té de président du Pouvoir
Organisateur de la Maison de Nos enfants, au début du dossier dit Dulieu en s'affinnant conseil de ce
dernier dans le cadre du l icenciement pour faute grave de I ' intéressé. Après I 'avoir renseigné sur les
éléments d' information objecti fs en possession du personnel de I 'association, je lui avais clairement
not i f ié  à l 'époque que je  ne touchera is  en aucune mat ière et  qual i té  aux doss iers  et  en conf ia is  la  to ta le
gestion à N{e Preumont conseil  de I 'ASBL auquel i l  devrait s'adresser dans le futur. L'adrninistration
judiciaire des dits dossiers à Dinant n'a donc jamais relevé de moi rnais du parquet, de mes collègues et
du prévenu lui-même... !  Sans me prononcer sur le fond du clossier et 'de son traitement, je ne peux
donc admettre la mise en cause personnalisée tant de certain de mes collègues que cle moi-même en
notre qual i té  de magis t rat  ce i te  fo is ,  non pas e l t  tant  qLre te l le ,  mais  en ce qu 'e l le  a été re layée in  f ine
avec vigueur et dérnesure par Me Delaey .

Je peux compretrdre que Me Cheffert et Gil let essayent quant à eux, de se départ ir des effets
collatérau,r du comportement de leur associé, mais je constate que le courrier int i tulépersottnel que
v ien tdem 'ad resse r  MeChe f fe r tes t tou jou rsavec lenomdeMeDe laeyen- tê te . . .  !Que l l ec la r té . . . , !

Vous avez clamé haut et fort et écrit  que j 'étais un magistrat qui ne respectait pas les devoirs de
sa charge, je ne voudrais pas que vos cl ients actuels et futurs pâtissent de mon coulroux et de ma
défiance à l 'égard de votre manière d'envisager votre travail  d'avocat, je vor.rs confinne bien que je ne
connaîtraiplus à I 'avenir aucun dossier érnanant de votre association. Je me réserve bien sùr, clès que le
dossier a quo aura connu un sort définit i f ,  1a possibi l i té de donner une suite complémentaire.

Veuil lez agréer, Messieurs les Avocats, l ' d i
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v . i  .

Mons ieur  [e  p rés ident  du
Tr ibunaI  de  lè re  Ins tance
Pata is  de  Jus t ice
PIace du Patais de Just ice

55OO DINANT

Ciney .  l e  ' 0 / 06  / ?noq_

OBJET :  ges t ion  du  Tr ibuna l

Mons ieur  [e  p rés ident ,

da tée  de  ce  16
J 'a i  p r is  conna issance

courant  qu i  re t ien t  tou te  mon a l ten i ion .
de  vo t re  [eL t re

p=rm=ts  C :  vous
Maître GILLET ne

préciser qu'aucun de mes associés, i i,*:;i i ' tt!?#;*flî '
sonI  concernés  par  [e  doss ie r  DULl tu .

stri c te m e n t pe rso n,n e r e r qu e j' u t urrl,-l rétr:lito. oî Ïi-,',"rï[: ol'J"r,i' r",]l[e  p ropos ,  [ ' i n t i tu té  des  cont tus ions  que j 'a i  dû  é taborer  à  [ ,a t ten t ion  duTr ibunaI  ne  fon t  pas  ment ion  de  [ ' i n te rvent ion  de  mes conf rè i -es  assoc iés .

à 1on égard, -er ceci au-derà 0", o::;ï,tili:i:':îi:îJ?lïI::i:,r;:l',::médias  e t  Me PREUMONT- ,  j ' a f f i rme avo i r  p r is ,  à  [ ,aud ience 'du  14  ju in ,  [ad is tance max imate  requ ise ,  ie t te  qu ' imposa i i  [e  carac tere  préc isément  dé t ica tdes  a f f i rmat ions  du  prévenu.

L 'ex t ra i t  de  presse de  , ,Vers  l ,Aven i r  , ,paru  [e  vendred i  17  ju i ,n  me para î t  con f i rmer  ta  p r ise  en  compte  de  ce t tea f f i rmat ion .
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Enf in ,  je  me permet t ra i  de  vous  rappeLer
que même s i ,  au  dépar l ,  personne ne  sa i t  quet te  o r ien ta t ion  va  prendre  un
doss ie r ,  je  m 'é ta is  permis ,  en  son temps,  de  so l . l i c i te r  e t  d 'ob [en i r  aud ience à
vot re .Cab lne t ,  p réc isément  à  p ropos  de  ce  doss ie r ,  sans  doute  parce  que i t
étai t  à prévoir  que des di f f icut tés surpiraier i t .

J ' ignore  s i ,  à  [a  [ec tu re  de  [a  p résen[e ,
vous  rever rez  vo t re  po in t  de  vue mais ,  de  tou te  év idence,  je  su is  e I  res te  à
vo t re  d ispos i t ion  e t  vous  pr ie  de  c ro i re ,  Mons ieur  te  Prés ident ,  en  [ 'assurance
de ma cons idéra t ion  dé féren te  e t  d is t ineuée.

Thierry DELAEY
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mière instance

INANT

Dinan t ,  l e  l 6  j u in  2005 .

C,{ ,BINET DU PI(ËSIDENT

Mrs J.-N{. CHEFFERT & T.DELAEY
Avocats Associés
Rue Saint-Pierre, I  I
5590-CINEY

Messieurs les Avocats,

Obiet :  Gestion clu Tribunal.

I l  m'est rapporté, notamment par les médias et Me PREUMONT, conseil  de part ies, la teneur
de certains propos et aff irmations tenus en tennes de plaidoir ies par Me DELAEY à I 'audience
co r rec t i onne l l edecemard i  l 5 ju in2006dansundoss ie rdans leque l j esu i s in té ressépersonne l l emen tà
I'occasion de mes activités sociales bénévoles hors fonction.

Dès lors que mon intégrité de magistrat, avec celle d'autres,y a été directernent rnise en cause,
sans me départ ir de mon respect plofond pour le principe de I ' immunité de plaidoir ie de I 'avocat, vous
comprendrez que dans I ' intérêt de vos cl ients actuels et futurs, i l  ne me sera plus possible de traiter
aucun dossier dans lequel votre étude sera engagée. Je m'en déporterai donc à I 'avenir.

Dans la nlesure du possible, selon les possibi i i tés du cadre déjà trop étroit du tr ibunal et de
I 'organisation du sen'ice de celui-. ci,  je rne ferai remplacer ensuite de l 'otre inten'ention en ies causes
entre ati tres aux audiences de la l" '" chambre civi le, des chambres du conseii  civi le et pénale, de tnise en
état et oour les dossiers dits < orésidentiels >.

Les dossiers dans lesquels votre cabinet intervient seront donc généralement pris en f in
d'audience,'

J'adresse, pour leur infonnation, une copie de la présente à Monsieur le Prernier Président de la
Cour d'appel et à Monsieur le Bâtonnier de I 'Ordre des Avocats de Dinant.

Veuii lez agréer, Messieurs les Avocats, I 'expression de nr sentintents dist ingLrés
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